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iprès les fêtes pascales, préparer les adolescents et les adoles­
centes, par des instructions'et des exhortations appropriées, à 
s’approcher saintement, pour la première fois, de la sainte 
communion.

IV. — Dans chaque paroisse devra être instituée canonique­
ment une association qui sera connue sous le nom de congré­
gation de la Doctrine chrétienne." Les curés, surtout là où le 
nombre des prêtres est restreint,y auront comme coadjuteurs, 
pour enseigner le catéchisme, des laïques qui se consacreront 
à ce ministère, tant par zèle pour la gloire de Dieu que 
pour gagner les indulgences sacrées si largement accordées 
par les Pontifes romains.

V. — Dans les grandes villes, surtout dans celles où sont, 
ouvertes des universités, desjycées et des collèges, seront fon­
dées des écoles de religion destinées à instruire, des vérités de 
la foi et des préceptes de la vie chrétienne, la jeunesse qui fré­
quente les écoles publiques où l’on ne fait aucune place à la 
religion.

VI— Puisque, à notre époque surtout, les adultes n'ont 
pas moins besoin que les enfants de l’instruction religieuse, 
les curés et tous ceux qui ont la charge d’âmes devront, outre 
l’homélie accoutumée sur l'Evangile qui doit être prononcée 
les jours de fête dans l’église paroissiale, choisir l’heure la 
plus opportune pour l'affluence du peuple — excepté celle 
pendant laquelle on instruit les enfants — afin de faire un 
■catéchisme aux fidèles, sous une forme facile et adaptée aux 
intelligences. Ils devront, dans ces instructions, se servir du 
•catéchisme du Concile de Trente, de telle façon que. dans 
l’espace de quatre ou cinq ans, ils parcourent tout ce qui con­
cerne le Symbole, les Sacrements, le Décalogue, la Prière et 
les préceptes de l’Eglise.

APPEL AU ZÈLE DES ÉVÊQUES

Nous établissons et ordonnons ces choses, Vénérables Frè­
res, en vertu de Notre autorité apostolique. Vous devrez faire 
en sorte, pourvotre part, chacundans votre diocèse, que ces près- 

criptions soient exécutées intégralement et sans relard. Vous 
devrez veiller et prendre garde, dans la mesure de votre auto­
rité, à ce que Nos ordres ne tombent pas dans l’oubli, ou, ce 
qui revient au même, ne soient obéis qu’avec négligence et 
relâchement. Pour éviter réellement ce défaut, vous devrez 
user des recommandations les plus assidues et les plus ir.vtan


